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ARTICLE 6 OCTIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement rédactionnel. En effet, l’article modifie la liste des catégories de
personnes dont la divulgation de l’identité par la presse est interdite. Or parmi ces catégories sont
mentionnés explicitement les militaires. L’article 6 octies est donc redondant avec l’article 5 ; sauf à
considérer que les gendarmes ne sont pas des militaires…


